
97-86360 (F) Ce procès-verbal contient le texte des déclarations prononcées en français et l’interprétation des autres
déclarations. Le texte définitif sera publié dans lesDocuments officiels du Conseil de sécurité. Les
rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux des interventions. Elles doivent être
indiquées sur un exemplaire du procès-verbal, porter la signature d’un membre de la délégation
intéressée et être adressées,dans un délai d’une semaine à compter de la date de publication, au
Chef du Service de rédaction des procès-verbaux de séance, bureau C-178.

Nations Unies S/PV.3828

Conseil de sécurité Provisoire
Cinquante-deuxième année

3828e séance
Mercredi 29 octobre 1997, à 18 h 10
New York

Président: M. Somavía. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Chili)

Membres: Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. LiuJieyi
Costa Rica. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Sáenz Biolley
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Elaraby
États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Burleigh
Fédération de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Lavrov
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Dejammet
Guinée-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Cabral
Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Owada
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Rana
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Włosowicz
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Monteiro
République de Corée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Park
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. . . . . . . SirJohn Weston
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Dahlgren

Ordre du jour

La situation entre l’Iraq et le Koweït
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La séance est ouverte à 18 h 10.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation entre l’Iraq et le Koweït

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité
se réunit conformément à l’accord auquel il est parvenu lors
de ses consultations préalables.

Les membres du Conseil ont reçu des photocopies
d’une lettre datée du 29 octobre 1997, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de
l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies trans-
mettant une lettre datée du même jour et adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le Vice-Premier Ministre de
l’Iraq, qui sera publiée en tant que document du Conseil de
sécurité sous la cote S/1997/829.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a examiné la lettre datée
du 29 octobre 1997 dans laquelle le Vice-Premier
Ministre de l’Iraq fait part au Président du Conseil de
sécurité de la décision inacceptable que le Gouverne-
ment iraquien a prise de chercher à imposer des condi-
tions touchant sa coopération avec la Commission
spéciale, empêchant ainsi la Commission de s’acquitter
des responsabilités que lui assignent les résolutions
687 (1991), 699 (1991), 707 (1991), 715 (1991), 1051
(1996), 1060 (1996), 1115 (1997) et 1134 (1997).

Le Conseil rappelle les dispositions de la résolu-
tion 1134 (1997), dans laquelle il a exigé que l’Iraq
coopère pleinement avec la Commission spéciale
conformément aux résolutions pertinentes, qui établis-
sent les critères permettant de juger du respect par
l’Iraq de ses obligations.

Le Conseil condamne la décision que le Gouver-
nement iraquien a prise d’essayer de dicter les condi-
tions auxquelles il s’acquitterait de l’obligation qui lui
est faite de coopérer avec la Commission spéciale. Il
exige que l’Iraq coopère pleinement, sans conditions ni
restrictions, conformément aux résolutions pertinentes,
avec la Commission spéciale dans l’accomplissement
de son mandat. Le Conseil rappelle en outre au Gou-
vernement iraquien qu’il est tenu de veiller à la sécu-
rité du personnel de la Commission spéciale et de ses
équipes d’inspection.

Le Conseil tient à avertir l’Iraq que son refus de
s’acquitter immédiatement de toutes les obligations que
lui imposent les résolutions pertinentes aurait des
conséquences graves. Il est résolu à faire en sorte que
l’Iraq se conforme rapidement et pleinement aux
résolutions pertinentes et, à cet effet, demeurera active-
ment saisi de la question.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1997/49.

Le Conseil a ainsi achevé la phase actuelle de l’exa-
men de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question.

La séance est levée à 18 h 15.
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